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ARTICLE 10

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

« I. – Le livre III du code de l’action sociale et des familles est ainsi modifié :

« 1° À la première phrase du premier alinéa de l’article L. 311-5-2, les mots : « et 7° » sont 
remplacés par les mots : « , 7° et 18° » ;

« 2° L’article L. 312-1 est ainsi modifié :

« a) Après le 17° du I, il est inséré un 18° ainsi rédigé :

« 18° Les maisons de soins palliatifs mentionnées à l’article L. 34-10-1, qui ont pour objet 
d’accueillir et d’accompagner des personnes relevant d’une prise en charge palliative ne pouvant 
être assurée à domicile et ne nécessitant pas une prise en charge en unité de soins palliatifs. En 
outre, elles peuvent accueillir des personnes relevant d’une prise en charge palliative à des fins de 
répit de leurs proches. Elles offrent également un accompagnement aux proches aidants et aux 
proches endeuillés. » ;

« b) Le II est ainsi modifié :

« – au deuxième alinéa, les mots : « et 7° » sont remplacés par les mots : « , 7° et 18° » ;

« – à la première phrase de l’avant-dernier alinéa, les mots : « et au 17° » sont remplacés par les 
mots : « , 17° et 18° » et sont ajoutés les mots : « et formées aux enjeux liés à l’accompagnement 
des personnes en situation de handicap et des mineurs » ;
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« 3° Au b de l’article L. 313-3, les mots : « et 12° » sont remplacés par les mots : « , 12° et 18° » ;

« 4° Au premier alinéa de l’article L. 314-3-3, les mots : « au 9° » sont remplacés par les mots : 
« aux 9° et 18° » ;

« 5° Le titre IV est complété par un chapitre X ainsi rédigé :

« Chapitre X

« Maisons de soins palliatifs

« Art. L. 34-10-1. – Au sein des maisons de soins palliatifs, les personnes mentionnées au 18° du I 
de l’article L. 312-1 ont accès à l’accompagnement et aux soins mentionnés à l’article L. 1110-10 
du code de la santé publique. À cet effet, ces maisons concluent des conventions avec les équipes 
mobiles de soins palliatifs.

« Les proches qui accompagnent les personnes suivies dans les maisons de soins palliatifs 
bénéficient d’une information sur les droits des proches aidants, notamment, lorsque lesdites 
maisons ont conclu une convention avec une association dans les conditions prévues à 
l’article L. 1110-11 du même code, sur la possibilité de recourir à un accompagnement par des 
bénévoles.

« Les maisons de soins palliatifs relèvent d’établissements de droit public ou de droit privé à but 
non lucratif. Elles signent un contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens avec le directeur général 
de l’agence régionale de santé territorialement compétente. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article a été supprimé lors des travaux en commission. C'est un des articles les plus importants 
de ce texte puise qu'il vise à créer une nouvelle catégorie d'établissement médico-social pour 
accueillir et accompagner les personnes en fin de vie et leur entourage.

Il convient de le rétablir.

Toutefois, dans cet amendement, le mot "accompagnement a été supprimé car cet ajout à côté de « 
soins palliatifs » peut entretenir une distinction artificielle et inexacte.

Il est donc plus juste et cohérent, à la fois d’un point de vue médical et éthique, de ne retenir que 
l’expression « soins palliatifs », qui englobe en elle-même l’idée d’accompagnement.


